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ANNONCES : la lions............... 20 c.ÉCHOS DE LA SEMAINE
23 Mai — Assassinat commis à l’hô­

tel des Malhurins, à Paris.
— Une jeune fille est assassinée par 

un berger, à Ruiïey-lês-Beaume, près 
de Dijon.

— Un malheureux enfant de 13 ans 
est brûlé vif par ses parents, dans 
la banlieue d’Angers, sur le conseil 
d’un empirique.

— Une jeune femme se suicide en 
se précipitant du haut des tours de No­
tre-Dame et tombe sur un passant à 
qui elle disloque les vertèbres.

24 Mai — Le nommé Boras, con­
damné à mort en 1887, par la cour 
d’assises de l’Aude, est reconnu inno­
cent, à la suite d’une enquête faite par 
un délégué du ministre de la justice.

— Orage violent aux environs de 
Grenoble ; les récoltes sont hachées 
par la grêle et les arbres fortement at­
teints.

— Au Parlement italien, M. Crispi 
est vivement interpellé par MM. Gava- 
loltiet Imbriani, au sujet de l’expulsion 
des journalistes français. M. Crispi al­
lègue que ces scélérats /c’est ainsi 

Paris

ot
lei autres Départements 

-«w*-
Un An.............Sfr. 50

qu’il les qualifie) avaientourdi un com­
plot pour ruiner le crédit italien. Ses 
contradicteurs n’ont pas de peine à lui 
démontrer que cette ruine trop réelle 
est son œuvre et celle de la triple al­
liance.

25 Mai — Election sénatoriale dans 
l’Yonne. M. Costa, républicain est élu.

— Élection législative dans les Al­
pes-Maritimes. M. Boriglionc, républi­
cain est élu.

— Concours de gymnastique et 
d’instruction militaire à Pontoise.

26 Mai — Laquesliondes pêcheries 
de Terre-Neuve s’envenime beaucoup 
les nationaux anglais de cette île se 
refusant opiniâtrement <l reconnaître 
les droits de la France pour l’exercice 
de la pèche dans les parties du littoral 
concédées à nos pêcheurs par le traité 
d’Utrecht.

— Fin des grèves de Bessègcs.
— Un orage d’une extrême violence 

éclate aux environs d’Anizy-lc-Château 
(Aisne). A Lizv, une ferme et plusieurs 
bâtiments sont incendiés par la fou­
dre.

— Séance annuelle de la Société 
protectrice des animaux.

27 Mai — Ouverture, à la Sorbonne
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(lu congrès annuel des sociétés sa­
vantes.

28.V(ii— Verdict rendu parla II* 
chambre correctionnelle de la Seine, 
dans l'affaire de la société des métaux 
el du Comptoir d’escompte M. Secrclan 
est condamné à fi mois de prison el 
10,000 fr. d’amende; M. Laveissière à 
3 mois de prison el 3000 fr. d’amende 
M. llenlsch à 3000 fr. d’amende.

— Assemblée générale de l'union 
des femmes de France, à l'Hôlel Con­
tinental, sous la présidence de M. 
Frédéric Passy, membre de l'institut.

— Incendie du pavillon de l'indus­
trie sucrière à l'exposition de Vienne.

29 Mai — Arrestation, à Paris, de 
plusieurs terroristes russes, el saisiede 
matières explosibles.

CHRONIQUE LOCALE

DammartLn
Un pigeon voyageur est venu, mer­

credi dernier, se reposer sur une des 
fenêtres de M. Couturier boulanger, 
où il s’est laissé attraper facilement 
lorsque la nuit fut venue. Ce pigeon 
qui a pu reprendre son vol le lende­
main, après son déjeuner, portait à 
l'aile droite diverses indications à l’ai­
de desquelles on croit savoir qu’il est 
originaire de Verriers (Belgique) et 
qu’il en est à son troisième voyage 
après avoir accompli ceux de Paris et 
de Tours.

— Le Conseil municipal de Danimar- 
tin s’est réuni Vendredi dernier 30 
Mai, pour la session ordinaire.

Après la lecture el l’approbation du 
procès verbal de la dernière séance, 
il a été procédé à la formation du 
budget communal de l’année 1891 et à 
l’examen du budget de l’hospice.

Il a été procède ensuite au renouvel­
lement des commissions : scolaire, des 
eaux cl de celle des travaux. Sur la 
demande d’un membre du Conseil, on a 
nommé aussi une commission des fêtes.

M. le Maire a décidé que des mesu­
res seraient prises pour assurer la fer­
meture du cimetière pendant la nuit, 
cl pour empêcher les voitures de no­
mades de séjourner dans les rues ou 
sur les places de la ville.Mauiikgaud

Dimanche dernier vers 7 heures, 
sept sujets belges, occupés dans une 
ferme de la commune, se disputaient 
avec le cocher de la voilure du chemin 
de fer, lorsque survinrent quelques 
jeunes gens qui prirent le parti du co­
cher. Les belges devenus furieux voulu­
rent pénétrer dans le débit de M. Des­
jardin cl firent le siège, de la maison 
où se trouvaient les jeunes gens. Des 
coups de poing furent échangés ci la 
lutte allait prendre un caractère sérieux 
lorsque de nouveaux renforts permi­
rent aux jeunes gens de prendre l’of­
fensive cl de mettre en déroute la 
troupe de belges, (pii selon leur habi­
tude avaient déjà le couteau en main.

La gendarmerie de Dammarlin ap- 
! pelée sur le lieu du combat, à pu arrêter 
; trois des batailleurs; quant aux autres 
! ils avaient jugé prudent de battre en 

retraite el il a été impossible de les at­
teindre. Cbepy-ex- Valois

La Société d’agriculture de l'arron­
dissement de Senlis fait savoir qu’un 
concours agricole aura lieu dans le 
canton de Crépy les 19 cl 20 juillet 
1890.

Il y aura un grand nombre de con­
cours et pour chacun d’eux, trois ou 
quatre prix consistant en objets d’art,

médailles d’or, de vermeil cl d'argent, 
avec primes en argent.’Acy-en-Multien

On écrit au Journal de Senlis :
Un vol a été commis, dans la nuit 

du 19 mai, chez M. Dclaire, fermier à 
Acy-cn-MuItien.

Mme Dclaire élevait trente petits 
canards avec les memes soins que 
prenait autrefois la mère Jeanne de 
ses nourrissons. Tout allait pour le 
mieux, tout ce petit monde élail heu­
reux et grandissait à vue d’œil. Dans 
la matinée du 20 mai. Mme Dclaire, 
comme d’habitude, alladonner à man­
ger à ses petits palmipèdes. O surprise ! 
après avoir fait le dénombrement-, elle 
constata qu’il lui en manquait. Com­
bien ? six. Non, douze. En effet, il ne 
lui en rgslail plus que dix-huit. La 
cour cependant est entourée de murs; 
la porte a été la veille fermée à clef. 
Les deux chiens de la maison ont fait 
la garde toute la nuit. Toutes ces pré­
cautions n’ont pas empêché un marau­
deur, en quête de jeunes gibiers sans 
doute, de pénétrer dans la cour et de 
capturer une douzaine de ces petits 
volatiles déjà 1res alertes. Ils avaient 
atteint leur dix-huitième jour d’exis­
tence. En ne les estimant (pie 50 cen­
times l’un, c’csl une perle de fi francs. 
Auteur inconnu jusqu’à ce jour.

U.X CAS DE LONGÉVITÉ

Le journal la Salure publie un ar-r 
ticle sur la longévité humaine, illustre 
de deux poi trails de centenaires, dont 
l'un est celui do Mme veuve Nouiry, 
entrée le 20 février dernier dans sa 
103e année. Née à Songeons (Oise), 
elle habile à Éirépagnv. C’est une an­
cienne fermière, qui il y a quatre ans 
encore, apportait elle même scs pro­

duits au marché de Gisors. Quand on 
est venu lui fêter son 102" anniversai­
re; elle a dansé avec les autres sur la 
place. C’est elle qui fait sa chambre. 
L’usage des lunettes lui est inconnu. 
Elle a dû cire fort bien d’après son 
portrait, et elle l’est encore. Sa figure 
exprime l'honnêteté, la bonne humeur 
l’amabilité. Et cela n’est pas trompeur 
car on note que madame veuve N’ourry 
a un fort bon caractère cl que les an­
nées n’ont point alléré sa gaieté. Elle 
a toute sa mémoire, toute sa lucidité 
d’esprit. Quami on est venu lui de­
mander à faire son portrait a pour le 
mettre dans le journal » : Hélas ! s’est- 
elle écrié, je ne *uis plus assez jolie, 
mais, puisque vous avez pris la peine 
de vous déranger je vous laisserai opé­
rer.

Mme veuve Nourry e<l la tante d'un 
de nos compatriotes qui, la croyant 
morte depuis longtemps ne s’informait 
plus de l’état de sa santé. Sa surprise 
a été grande en voyant son portrait il 
y a quelques jours, sur le Journal il­
lustré .

SOUSCRIPTION
Pour h ^Monument. à ki mémoire de

M. NOBLAT

(S1** Liste)

MM. Jutes Sainle-Bcuvc anc.
1-

Cous. gén. du canton de
Louvres (S-et-O)........... 5 tr. »

Damart prop. à Saint-
Mard ............................. 5 »

Commune de Villeneuve .̂ 20 »

Tolab................ 30 »
Listes précédent!s.. LiiO 05

Total au 29 Mai. 1170 1'5

Sooété cTHtstare et 
d Archéologie de Senks

Nonce :.

CB :................ ■ .............
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ETAT CIVIL
DE 

DAMMARTIN

DÉCÈS
22 .V«i — M. JeanBarlhomeuf, 77 ans. 

NAISSANCE
Du 2X .Mai — Anatole-Georges-Chaiies. 

Sis d’Anatole-Louis Hêriyaux et de Madame 
Eugénie Virginie Vitrv.

MARCHÉ DU 29 MAI 1890
Qami&arlin

Pain...........................0 fr. 35 lo kil
Beurre........................3 fr. 00 »
Œufs........................7 fr. 00 le iOu

Claye
Pain....................... 0 fr. 33 le kil.
Beurre....................... 3 fr 60 >
Œufs........................G fr.00 le 100

LES RUES DE DAMMARTIN

(Suite;

Ruelle de la Haute Motte. - Ce n'est 
plus actuellement qu’une impasse don­
nant dans la rue Victor Oflroy.

Anciennement, la ruelle de la Haute 
LMottc, qui. de divers points de la ville, 
donnait accès à la Butte Cabot ou 
Haute Motte, avait une certaine impor­
tance au. point de vue stratégique, lors 
de l'existence du château-fort. Com­
mençant au chemin de ronde de la 
Motte, elle avait accès sur la place 
SaJnte-Amje, sur la place du Bourg et 
au carrefour du Sauvage. Ces diverses 
issues ont été en partie supprimées 
depuis la fin du siècle dernier.

Rue des Filojrs. — « La rue des 
Fillouets » (1673) commençait à l’abreu- 
vçjr, dit le Gué des Aulnois et se diri­
geait vers un chemin situé au-dessous 
de l'enclos Sainte-Marie, appelé l’ancien 

chemin des Postes, sur l’ancien plan 
terrier de Dammartin.

Rue de l’Eau-Bonne. — L’ancienne 
rue de l’eau Bonne, n’est plus actuclle- 
lement qu’un chemin conduisant aux 
champs et à la fontaine dite de l’Eau- 
Bonne, sise à l’extrémitéjiord-ouest de 
la ville. Un acte de l'année 1673 nous 
apprend que la rue de l’Eau-Bonne était 
alors peuplée de quelques maisons 
avoisinant l’enclos de Saint-Lazare.

Rue du Cimetière. — La rue du 
cimetière occupe l’emplacement des 
anciens fossés dits du cimetière dont il 
est fait mention dans les titres des XVIIe 
et XVIIIe siècles. Elle va de la Rue de 
la justice, au carrefour de la Rue Can­
ne val.

Rue de la Corbie. — Elle commence 
au carrefour de la Rue Saint-Jean et de 
la Rue Ganneval et se dirige vers 
la rue de la Justice, en longeant la pro­
priété de la Corbie.

Rue du Petit Puits. — Autrement 
dit chemin du Petit Puits; prend son 
nom du puits qui se trouve à mi-côte. 
Ce puits est désigné sur un ancien plan 
terrier, delà fin du XVIIe siècle sous le 
nom de « cPuits d'amour. »

Rue Ganneval. — Elle commence 
au N° 5 de la rue Notre-Dame et finit au 
carrefour de la Corbie.

Cette rue doit son nom à une famille 
Dammartinoise du nom de Gandeval, 
qui, au XVIe siècle, donna vraisembla­
blement le terrain de la rue primitive 
qui, sous le nom de rue Gandeval, 
occupait l’espace compris entre la rue 
Notre-Dame et la rue des Bagues.

Elle est citée dans un acte de l’année 
1623 : « Rue Gandeval, vulgairement 
appelée la Grande Cour. » On l’appelait 
encore Gandeval en 1722.

Dans la suite, le nom de la rue, de 

même que celui de la famille fut trans­
formé en Ganneval, qui a été conservé.

(à Suivre ) E. L,

Le hameau d’Orcheux n’existe plus 
depuis longtemps qu’à l’état de légende; 
c’est au point que de nos jours, la 
p'upart de ceux qui en parlent et ceux 
même qui foulent au pied le sol de cet 
ancien village, ont peine à croire qu’on 
y a vu, il y a moins d’un siècle, des 
rues, des maisons, des fermes, un 
château et une église. Cependant rien 
n’est plus vrai et les Prussiens venus en 
France en 1814 et en 1815 en avaient 
si bien conservé le souvenir, que bon 
nombre d’entre ceux qui ont passé à 
Dammartin pendant l’année néfaste de 
1870-1871, taxaient de mauvaise foi 
les habitants qui ne pouvaient leur 
donner des renseignements sur la situa­
tion d’Orcheux.

En. 1281, Pierre d’Orcheux, chanoine 
de Thérouenne, cédait à Jean le Bou- 
tcillcr, chevalier, seigneur de Chantilly 
et de Moussy-le-Neuf, toutes les terres 
qu’il avait au village et terroir d’Or­
cheux, pour la somme de cinq cents 
livres parisis. (1)

La seigneurie d’Orcheux appartint 
dans le cours des xv° et XVIe siècles à 
la famille de Marie, dont l’un des 
principaux membres chancelier de Fran­
ce et président au Parlement de Paris, 
fit acquisition de la seigneurie de Ver­
signy, près de Senlis, en 1401 (2). 
Plusieurs de ses descendants, seigneurs 
de Versigny, sont désignés comme 
seigneurs d’Orcheux et de Versigny. 
sans que nous ayons pu apprendre la 
date à laquelle ils devinrent seigneurs 
d’Orcheux.

Jérôme de Marie, seigneur de Versi­
gny et d’Orcheux, maître des cérémo­
nies de France, assassiné’dans la forêt 
de Senlis en 1590, avait laissé entre 
autres enfants : Philippe de Marie, 
maître d’hôtel ordinaire du roi, qui 
devint seigneur d’Orcheux et de Ver­
signy, en partie. En 1595 il fitleserment 
de foi et hommage pour sa seigneurie de 
Versigny et vendit ensuite sa portion 
de cette terre à Christophe Hector, 
maître des requêtes, seigneur de l’autre 
partie. (à suivre) E. L.

(1) — Duchcsn-j, Hist. dfl la maison des Bon- 
t?i!lers d? Senlis p 36.

(2) — Anselme — Hist. d-'s grands otëcien 
de la couronne T. Cp. 3s5 Morêri .Dict historique

DE L’ANCIENCOMTÉ DE DAMMARTIN
« Ce qui, selon M. 'de Sismondi, (1) 

constitue la féodalité, ce ne sont pas 
ses vices, mais sa bienfaisante influence; 
l’humanité lui doit de la. reconnaissance, 
pour avoir détruitla centralisation, pour 
avoir brisé les grands empires ; pour 
avoir restitué la vie, le droit de songer 
à sa propre défense, à sa propre’ con­
servation ; à chaque localité, pour avoir 
associé tous les habitants du sol, sous 
des conditions différentes, au corps 
politique; pour avoir reconnu des droits 
réciproques à tous les ordres; pour 
avoir recomposé enfin une société nou­
velle, au moment de la dissolution de 
la société antique, et, au dessus de 
cette société entre les hommes, pour 
avoir formé une société entre les peuples 
une confédération qui conservait un 
lien entre les nations après les avoir 
soustraites à l’autorité d’un seul. »>

Nous prenons comme exemple à.
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l’appui de ces faits, l’administration du 
comté de Dammarin depuis son origine 
jusqu’à l’époque de la Révolution, 
mais il nous parait nécessaire de rap­
peler sommairement les évènements 
qui provoquèrent la chùte de la société 
avant le Xe siècle, et favorisèrent l'éta­
blissement du régime féodal auquel nous 
devons attribuer l’origine de notre 
administration locale.

Lorsque l’armée de Clovis se fut 
emparée du Nord de la Gaule, et que 
les nombreuses tribus germaines qui 
étaient à sa suite eurent résolu de se 
se fixer sur le territoire conquis, le 
pays fut, comme le butin, divisé en un 
certain nombre de lots et partagé par 
la voie du sort, entre le roi et ses com­
pagnons,

Chaque possesseur d’un ou de plusieurs 
lots, (car il faut admettre que le roi et 
certains chefs puissants, furent privilé­
giés) se réserva la part qui lui conve­
nait et partagea le reste entre les divers 
chefs de tribus qui s’étaient rangés sous 
ses ordres: lesquels, à leur tour en 
formèrent des parcelles qu'ils mirent, 
moyennant une redevance minime, à 
la disposition des familles de leur 
tribu.

La propriété territoriale se trouva 
dès lors divisée en trois classes distinc­
tes, savoir :

P. Les terres allodiales, qui for­
maient des propriétés complètement 
indépendantes, dont les possesseurs dis­
posaient en toute liberté.

2° Les terres bénéficiaires, qui étaient 
concédées temporairement, et généra­
lement à vie, par les propriétaires 
d’alleux ou par le roi, à titre de récom­
pense pour services rendus. Tout titu­
laire d'un bénéfice était tçuu à certaines 
charges envers celui qui le lui avait 

concédé. Dans la suite, les bcréfices 
désignés sous le nom de fiefs, devinrent 
héréditaires, mais les droits de suze­
raineté n’en furent pas moins mainte­
nus.

3° Les terres tributaires qui, dépen­
dant d un alleu ou d’un bénéfice 
quelconque, étaient généralement ex­
ploitées par des hommes de condition 
inférieure, fermiers, lites, colons lesquels 
payaient à titre de loyer, une redevan­
ce en nature appelée cens.

E. L. (à Suivre)

(t) — H stoira des Français, t I p. 151.

NOTICE HISTORIQUE
Famille de Saint-Maard, Saint-Mard, 

Saitil-M u y c'“ Saint-Marc.

(frÿtHAl'OU tr h.' 0£ F.lAltCt)

Rappelons ici :
— r' Que vers 1120, Tustin de Saint- 

Mards donna à l’abbaye de Préaux en 
Normandie, toute la terre que tenait 
« Gilleberlûs Pelhciits, » curé de Saint- 
Mards.

— 20 Qu’en février 1282, Raoul de 
Saint-Mard, chevalier de Normandie, 
(père, ou frère aîné de Lancelot, maré­
chal de France,) fit une donation à la 
commanderie deSainte-Vaubourg. Son 
sceau armorial, était une bande de 
cinq fusées en losange. — ( Archives 
nationales. V. Collection des. Sceaux par 
M. ‘Douet d'Arcq, N° 3532. p. 67. T. //)

— 30 que Messire Lancelot de Saint- 
Maart prit part au tournoi qui eut lieu 
à Senlis « entour l’ascension, en l'an­
née M. CC. IIII. XX. et XIX. (Arch. nat. 
‘Parchemin ‘P. /362e cote 1105.)

— 4e Qu’une sentence arbitrale de 
Pierre de Sens, Jean de Molinaus et 
Robert de Saint-Mard, chanoines de 

Laon, réglil les droits respectifs de 
de justice et d’amendes de l’évêque de 
Laon et du trésorier du chapitre d * la 
même ville à Chailvet et Royaucourt. 
(•Avril 1260; charte conservée aux archi­
ves de l'Aisne.)' I

En Juillet delà même année, Guil­
laume de Saint-Mard et Jean de Moli- 
naus furent désignes, par le chapitre 
cathédral de Laon, comme arbitre pour 
vider le débat élevé entre le dit chapitre 
et son trésorier, pour l’attribution des 
oblations, {arch. de l'Aisne G. 133)

S. M. (à Suivre)

ETT1ÆOL;OG-IS3
-■o-e

Aller chercher quelqu’un avec 
la croix cl la bannière

On dit d'une personne qui se croit 
une grande importance, ou que l'on 
ne détermine à venir quelque part 
qu’après de grands elïorts, qu’il faut 
l’aller chercher avec la croix et la 
bannière. Cette locution vient de ce 
que, dans les églises, il est d’usage 
d’aller au devant des prélats avec la 
croix et la bannière paroissiale, pour 
marquer leur haute dignité ecclésias­
tique.

Dans l’ancien régime, quand le sei­
gneur se présentait à son église parois­
siale, on allait aussi au devant de lui 
jusqu’au seuil du temple, avec la croix 
et la bannière. Au Puy-en-Velay, 
quand un chanoine était en retard 
pour se rendre à matines aux fûtes 
solennelles, on allait le chercher à 
son domicile avec la croix et la ban­
nière. De là est venue la locution pro­
verbiale que nous rapportons, dans 
ses diverses applications.

BON PLAIDOYER

Que ceux qui prétendent que les avo­

cats ne font qu’embrouiller les affai­
res lisent l’anecdote suivante :

Le cheval de l’empereur Tzy étant 
mort par la négligence de l’écuyer, 
l’empereur en colère voulut percer cet 
officier de son épée. Le mandarin 
Ycntse para le coup en disant : «Sei­
gneur cet homme n’est pas encore 
convaincu du crime pour lequel il doit 
mourir. — Eh bien I faites le lui con­
naître. — Écoute scélérat, dit le mi­
nistre les crimes que tu as commis. 
D’abord tu as laissé mourir un cheval 
que ton maître avait confié à tes soins 
ensuite tu es cause que notre prince 
est entré dans une telle colère qu’il a 
voulu te tuer de sa main; enfin tu es 
cause qu’il a été sur le point de sc dé­
shonorer aux yeux de tout le monde 
en tuant un homme pour un cheval. 
Tu es cause de tout cela, scélérat. — 
Qu’on le laisse aller ! dit aussitôt l’em­
pereur, je lui pardonne son crime. »

CHARADE
Mon premier en culture, est d'un fréquent usa- 

— ge?
Mon second se reçoit toujours avec plaisir.

Mon tout n’est guère aimé dans les champs du 

| village 

Prenez garde, lecteurs il vous ferait souffrir.

La réponse du dernier mot carré est:

LACET
A R O M E
C O T I N
E M I L E 
TENEZ

? ? ?

Si la maîtresse de la maison vous 
prie gracieusement d’attiser un peu le 
feu de la cheminée, ne pas se livrer à 
ce petit travail avec le manche de l’é­
ventail en bois de rose qu’une dame 
vient de déposer sur un fauteuil.
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VENTE ET ACHAT DE MATÉRIAUX
DE DÉMOLITIONS

ENTREPRENEUR DE BATIMEN1S 
yv

DAMMARTIN, (S-&-M).

Fieux bois> Fortes, Persiennes, Croisées 
Parquets chêne et sapin,

Carreaux et Tuiles, Pavés, Tuyaux 

en grés et autres etc.

OCCASION — NEUF

TOUS CES ARTICLES

SONT VENDUS A TRÈS BON MARCHÉ

GLACE A BON MARCHÉ
Tous les visiteurs de l'Exposition 

Universelle ont pû apprécier les ad­
mirables machines à fabriquer la Gla­
ce.

Après bien des recherches, je suis 
parvenu à réduire ces modèles afin de 
les mettre à la portée de toutes les 
bourses, appareils qui produisent des 
résultats identiques et que la glace en 
blocs très durs ne revient pas à plus 
de 5 centimes le kilog.

Prix des Appareils
N° 1 produisant 5oo gr. de glace 2o fr

2 — 2 kil. - 3o »
3 — 5 — — 5o »
4 — lo — — 1o »
5 — 25 — — 2oo »

Produit spécial d’une durée illimitée
3 francs le kilog.

Envoi en gare la plus rapprochée, contre un 
mandat-poste adressé à

POUJOUI.AT, 33 rue d’Avron (Paris)

Librairie H. LEMARIÉ, A Dominai 11.:
---- -CK— -

Notice sur Pomponne-l^-lagn y, par
l’abbé Richard.

i vol. In-12...........................3 fr.-
Dommages aux champs, dégâts des 

lapins, par Valadon et Zurcher.
i vol. In-j2............................ 4 fr.

Nouveau Guide en affaires, conte- 
tenant toutes les notions de droit et tous 
les modèles d’actes dont on a besoin 
pour gérer ses affaires, par Durand de 
Nancy.

1 vol. in-12 de 568 pages. 2 fr. 25

Nouveau Guide pratique des Maires, 
des Adjoints, “des Secrétaires de 
Mairies, des Conseillers municipaux, 
etc., par Durand de Nancy.

1 vol. in-12 de 792 pages. 7 fr. 50

Dictionnaire portatif des communes 
de France, de l’Algérie et des autres 
colonies françaises; par Oindre de 
Mancy.

1 fort volume in-32, de 784 pages, 
relié toile..................................... 4fr, 50

Le Secrétaire universel 4 modèles 
de lettres sur toutes sortes de sujets, 
modèles d’actes sous seing privé, avec 
des instructions détaillées sur ces ac­
tes, etc.

1 fort volume in-12 ... 2 fr:

LOGEMENT 
avec Jardin, à

Saint-Mard, place de l’Eglise.
S'adresser au bureau du Journal.

PAPIER D’ARMÉNIE
Pour parfumer et assainir 

les Appartements.

Le cahier de 24 morceaux, 25 CENT.

Le Directeur-Gérant: E. Lemarié.

Imp. E. Lemarié.
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